
 

 

 

AGENT TECHNIQUE EN ESPACES EXTÉRIEURS 

OU AGENT TECHNIQUE DU BATIMENT SPECIALITE 

ESPACES EXTERIEURS 

 

I – LES MISSIONS ACTUELLES D’UN AGENT TECHNIQUE EN 

ESPACES EXTÉRIEURS 

Finalités du métier Assurer l’entretien et le nettoyage des espaces extérieurs 

Activités cœur de 

métier 

Installer et mettre en sécurité le périmètre de travail (repérer les risques liés à 

l’intervention et appliquer les procédures existantes pour s’en protéger)  

Préparer le matériel et la zone de travail  

Préparer son intervention en prenant en compte l'historique et les procédures 

techniques  

Identifier les risques liés à l'intervention et appliquer les procédures pour s'en 

protéger  

Contrôler l'état de propreté de son secteur afin d'améliorer le cadre de vie  

Procéder à l’entretien et au nettoyage des espaces extérieurs attribués   

Assurer le traitement des espaces concernés dans le respect des normes 

environnementales mises en œuvre par l'institution  

Veiller à l’harmonisation des espaces végétalisés (création d’espace vert, apport en 

engrais, protection des végétaux en période hivernal…)  

Effectuer l’entretien courant du matériel et de l’outillage  

Participer à l’état des stocks et identifier les besoins en approvisionnement de 

matériel et consommable  

Réaliser le tri des déchets issus des interventions selon des procédures définies 

Vérifier ses équipements de protection individuelle.  

Alimenter les documents de suivi d'intervention  

Vérifier et participer à l’entretien du local technique mis à disposition de l'agent 

technique en espaces extérieurs  

Participer au maintien et à l’amélioration du cadre de vie et du bien vivre ensemble  

 

Activités 

complémentaires 

 



 

( issues de la fiche 

métier et ajustées au 

niveau de la fiche de 

poste)  

Eléments 

complémentaires 

apportés par le 

document cadre 

version II ( en cours 

de validation )  

 

II - ETAT DES LIEUX 

Dans les autres Régions 

Nouvelle Aquitaine 1 ETP pour 35000 m2 

Pays de Loire  

Bourgogne Franche 

Comté 

Critères : surfaces extérieures non bâties (espaces verts, terrains sport, voies de 

circulation, parking…) 

1 ETP pour 70 000 m² au prorata des surfaces - si surfaces >70 000 m², écrêtement à 

1 ETP 

Normandie 1 ETP pour 50 000 m² d’espaces verts 

(hors intervention d’un ESAT ou d’une entreprise adaptée) 

Bretagne Espaces Verts et Installations sportives (EVIS): 

   1 poste pour 40 000 m² d’espaces verts  

   1 poste pour 100 000 m² d’espaces sportifs, cours et voiries 

III – PROPOSITIONS SOUMISES A ECHANGE  

Dotation de Base Principes de base : 1 ETP à compter de 75 000 m²  

Evolution à venir Vu la configuration des lycées et les spécificités proposition d’engager :  

- Une réflexion sur la mutualisation de la mission à l’échelle d’un territoire (à 

définir) 

- Une expérimentation visant également à créer un référentiel définissant les 

activités à la charge des agents dans une logique de gestion différentiée des 

espaces, le compostage, les matériels à utiliser, les EPI à porter, les produits à 

utiliser 

Chantier à engager en lien avec la direction de la Biodiversité et la DTRI  



 

IV – 

Validation 
 

 

 


